






Tableau III annexé à l'arrêté du 20 mai 2026 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués et de suppléants à désigner pour l'élection des sénateurs du 27 septembre 2026

Libellé

Communes

Population 

municipale

Effectif légal

du conseil 

municipal

Nombre

de délégué(s)

à désigner

Nombre

de délégué(s) 

de droit

Nombre

de délégués 

supplémentaires

à désigner

Nbre. de 

délégué(s) 

suppléants

à désigner

Mode de scrutin

Saint-Jean 11261 33 33 9

Scrutin de liste paritaire à la représentation proportionnelle avec application de la 

plus forte moyenne, sans adjonction ni radiation de noms et sans modification de 

l'ordre de présentation.

Saint-Lys 9892 29 29 8

Scrutin de liste paritaire à la représentation proportionnelle avec application de la 

plus forte moyenne, sans adjonction ni radiation de noms et sans modification de 

l'ordre de présentation.

Saint-Orens-de-Gameville 14646 33 33 9

Scrutin de liste paritaire à la représentation proportionnelle avec application de la 

plus forte moyenne, sans adjonction ni radiation de noms et sans modification de 

l'ordre de présentation.

Seysses 10539 33 33 9

Scrutin de liste paritaire à la représentation proportionnelle avec application de la 

plus forte moyenne, sans adjonction ni radiation de noms et sans modification de 

l'ordre de présentation.

Tournefeuille 30168 39 39 10

Scrutin de liste paritaire à la représentation proportionnelle avec application de la 

plus forte moyenne, sans adjonction ni radiation de noms et sans modification de 

l'ordre de présentation.

Villeneuve-Tolosane 11044 33 33 9

Scrutin de liste paritaire à la représentation proportionnelle avec application de la 

plus forte moyenne, sans adjonction ni radiation de noms et sans modification de 

l'ordre de présentation.


